
                                        
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le lundi 25 juillet 2016 

 
 
Objet : Survols aériens de Juvisy-sur-Orge – Viry-Chatillon – Savigny-sur-Orge 

 
 
 
 

Madame la Ministre, 
 
En cette période estivale, où tout un chacun aspire à un peu plus de quiétude que d’ordinaire, 
nos villes et nos habitants se trouvent impactés lourdement par des survols aériens du fait de 
travaux importants réalisés sur la piste 4 de l’aéroport d’Orly. Si nous comprenons bien la 
nécessité de procéder à ces travaux de sécurisation et de rénovation qui doivent être opérés 
sur les infrastructures de l’aéroport d’Orly, nous ne pouvons que nous accorder avec nos 
populations qui subissent de très importantes nuisances du fait de ces survols.  
 
Le mécontentement dont il nous est fait état, et que nous partageons largement, se fonde 
essentiellement sur un non-respect visible des engagements pris à l’égard des collectivités 
survolées et de leurs populations, tant les rotations apparaissent multipliées et les horaires, 
relevant pourtant du couvre-feu institué à 23h30, ne sont pas respectés. 
 
Il est par ailleurs à noter que bon nombre de vols ne semblent visiblement pas respecter les 
altitudes d’approche et de décollage auxquelles ils doivent pourtant s’astreindre 
réglementairement. 
 
Aussi, Madame la Ministre, nous vous interpellons en votre qualité d’autorité de tutelle et 
garante du respect des règles du trafic aérien, afin d’agir instamment auprès de vos services, 
de la DGAC, et de la direction de Paris Aéroport, pour que la règlementation en vigueur soit 
pleinement respectée et que les nuisances à subir par nos populations se trouvent limitées 
aux seuls créneaux aériens actés sans révision à la hausse de leur nombre. 
 
Nous ne doutons pas que vous aurez à cœur, à nos côtés, de prendre toutes les dispositions 
possibles afin d’assurer la défense de l’intérêt de nos populations face aux nuisances 
aériennes et la protection de la qualité de leur environnement qui sont essentielles à nos yeux. 

Madame Ségolène ROYAL 
Ministre de l’Environnement, de l’Energie 
et de la Mer, chargée des Relations 
internationales sur le climat 
Hôtel de Roquelaure 
246 Boulevard Saint-Germain 
75007 PARIS 



Nous souhaitons donc que vous puissiez nous apporter toutes les garanties nécessaires au 

strict respect de la règlementation et des engagements pris en matière de trafic aérien durant 

cette période de travaux.  

Au-delà de cette seule problématique liée à ces travaux estivaux qui doivent prendre fin pour 

le 28 août prochain, nous tenons à vous assurer de notre vigilance pleine et entière sur ces 

questions aux lourdes conséquences sur notre territoire, notamment quant à un risque 

d’augmentation du nombre de créneaux aériens auquel nous nous opposerons avec vigueur 

et ténacité tant cela irait à l’opposé de l’intérêt de nos populations. 

Vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à notre démarche, nous vous prions de croire, 

Madame la Ministre, à l’assurance de notre parfaite considération. 

 
 
 
 
 

 
 
Robin REDA  Jean-Marie VILAIN  Eric MEHLHORN 
Maire  de Juvisy-sur-Orge Maire de Viry-Chatillon     Maire de Savigny-sur-Orge 
Conseiller Régional    Conseiller Départemental 

                                                                                       
           
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

                                                  
 

 
                                  
 


